
GCMil   

Ventes et remise en marché de 
marchandises contrôlées et de biens de 

nature spécialisés excédentaires 
canadiens 
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Programme GCMil 

ü  GCMil est né d’une initiative commune entre 
le ministère de la Défense nationale (MDN) et 
TPSGC, établie à l’origine pour remettre en 
marché des biens militaires excédentaires à 
des gouvernements étrangers.  

ü  La prestation des services a été élargie dans 
le but d’inclure d’autres ministères 
gouvernementaux ayant des marchandises 
contrôlées ou des biens de nature spécialisés. 

ü  Notre mandat est de remettre en marché et de 
vendre des marchandises contrôlées à des 
gouvernements étrangers et à des industries 
privées sélectionnées, en vue d’obtenir la 
meilleure valeur pour la Couronne. 
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GCMil Team 
Patrick Kelly 

Directeur principal, 
GCSurplus 

Josée Doucet 
Gestionnaire 

Jean-Alec Delorme 
Analyste d’affaires 

Christopher Murphy 
Chef d’équipe 

 

Jon Pellow 
Spécialiste de 

l’approvisionnement 

Doug Giles 
Agent 

d’approvisionnement 
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Rôles clés de GCMil 
 

Engagement 
des clients et 
soutien fourni 
aux : 
•  Directeurs du 

programme du 
matériel 
 

•  Attachés 
militaires 
canadiens 

•  Autorités 
techniques 

•  Autorité 
contractante 
ministérielle 

Autorité 
fonctionnelle 
•  Politique 

(désinvestissement 
du GC) 

•  Consultations 
juridiques 

•  Développement de 
clauses 

•  Orientation 
•  Engagement des 

principales parties 
intéressées 

•  Formation 
•  Groupes de travail 

Remise en 
marché 
•  Site Web 

 
•  Salons 

professionnels 

•  Réseautage 
 

•  Bourse logistique 
de l’OTAN 
 

•  Corporation 
commerciale 
canadienne 

•  Délégués 
commerciaux 

Engagement de 
l’acheteur 
•  Communauté des 

attachés militaires 
étrangers 

•  Représentants 
étrangers 
 

•  Fabricant 
d’équipement 
d’origine 
 

•  Lobbyiste 

Ventes 
•  Affichage 

 
•  Demande de 

lettres d’intérêt  
 

•  Négociations 
•  Prix, Conditions 

générales 
 

•  Convention 
d’achat 
 

•  Juridique 

•  Gestion financière 

Autorité 
contractante 
•  Vente des 

marchandises 
contrôlées sous 
condition de 
démilitariser 
 

•  Dépôts et bases 
des Forces 
canadiennes 

•  Autres ministères 
gouvernementaux 
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Politique d’équilibre 
 

Règlement sur les 
marchandises contrôlées 

 Loi sur la 
production 
de défense 

Règlement sur le transport des 
marchandises dangereuses 

Loi sur le 
transport des 
marchandises 
dangereuses 

+ SENSIBILITÉ POLITIQUE 

Loi sur les 
biens de 

surplus de la 
Couronne 

ITAR 

Loi sur les 
licences 

d’exportation 
et 

d’importation 
Règlement sur les licences 
d’exportation 
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marchandises contrôlées  

ü  Les marchandises contrôlées sont principalement des marchandises 
qui sont sujettes aux mesures de contrôle intérieur du gouvernement 
du Canada et définies par la Loi sur la production de défense (article  
35), notamment des composants et des données techniques d’une 
importance militaire ou servant à assurer la sécurité nationale 

ü  Le matériel de défense d’origine américaine qui est inscrit à la 
Liste de matériel de guerre des États-Unis, partie 121 de l’International 
Traffic in Arms Régulations des États-Unis (disponible en anglais 
seulement), 

ü  Les marchandises, indépendamment de leur lieu de fabrication, qui 
sont fabriquées à partir de données techniques d’origine américaine et 
qui sont contrôlées par l’International Traffic in Arms Regulations 
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marchandises contrôlées et GCMil 

ü Nous assurons que les entreprises 
canadiennes avec qui ont fait affaires sont 
enregistrées dans le cadre du Programme 
des marchandises contrôlées ou possède un 
enregistrement équivalent d'un pays étranger. 
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Partenaires clés 

ministères 
gouvernementaux 

SPAC 

 
 
 

Pays étrangers approuvés 
 

Fabricants d’équipement 
d’origine et représentants 

autorisés 

 
Corporation canadienne 

commerciale 
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Site Web GCMil 
ü  GCMil utilise principalement un site Web à accès restreint, qui permet 

aux communautés des affaires étrangères ainsi que les militaires 
autorisées d’accéder à l’information relative aux biens militaires 
canadiens excédentaires.  

ü  Sur ce site, il est possible pour: le ministère client, les communautés 
des affaires étrangères et les industries de la défense de trouver toute 
information pertinente concernant la vente des marchandises 
contrôlées et des biens spécialisés qui ont été déclaré excédentaires 
des forces armées canadiennes ou d’autres ministères et 
départements du gouvernement du Canada. 

 
ü  Le site Web sert également de portail permettant aux acheteurs 

potentiels de coordonner et de négocier la vente de ces biens avec 
l’équipe de GCMil. 
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Processus de vente général 

Parcourir 
GCMil  

Offre d’achat 
et acceptation 
de la part du 

Canada 

Convention 
d’achat 

Demande de 
transfert à un 

tiers/ 
Approbation 

Acte de vente 
Permis 

d’exploitation 

Plan 
d’enlèvement  

Prise de 
mesures 

Occasions de 
désinvestissement 
canadien - GCMil 

Communauté 
des attachés 

Nécessité 
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Expérience du client 
ü  L’équipe GCMil travaillera avec vous pour assurer l’expérience du 

client optimale. Ceci comprend la fourniture de conseils. 

ü  Nous allons vous assister tout au long du processus de vente. Ceci 
comprend la commercialisation des actifs au clients appropriée, jusqu’à 
l’enlèvement finale des biens. 

ü  Nous communiquerons proactivement avec vous toute exigence 
potentielle de l’exportation ou du transport des biens actifs auxquelles 
l’acheteur  devra conformer. 

ü  S’il n’y a pas de marché pour les actifs, nous saurons vous 
accompagner dans le processus de convertir de manière responsable 
ces biens en rebuts. 
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Pour nous joindre 

GCMil@TPSGC-
PWGSC.GC.CA  


